
                                           ANNEXE 2

ATTESTATION DE LA BANQUE CONCERNANT LE
SEUIL D’ENDETTEMENT DU MENAGE

Nous soussignés (Nom de la banque) :

Attestons que le seuil d’endettement de l’emprunteur :

Pour l’acquisition d’un logement  sis :

calculé à partir du plan de financement complet, (aide de la Mairie de Toulouse
incluse) atteint le pourcentage de  :

Pour servir et valoir ce que de droit.

Fait à Toulouse, le

signature et tampon de la Banque 
       obligatoires


